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Professionnels de santé infirmiers en 
exercice et cadres de santé formateurs 
à l’Institut de Formation en Santé de 
Dunkerque, ayant une expérience 
confirmée dans le domaine de la 
médecine d’urgence, d’anesthésie-
réanimation ou de réanimation.
Titulaires de l’AFGSU 2.
Titulaires de l’habilitation CESU 59.

Formation présentielle réalisée en :
- Niveau 1 : 14h sur 2 journées de 7 h 
- Niveau 2 : 21h sur 3 journées de 7 h 
- Réactualisation : 7h, niveaux 1 et 2
Feuilles d’émargement par demi-
journée.
Horaires : 9h – 17h
Lieu : Institut des Formations en Santé 
Salle Louis Herbeaux Impasse Floréal
Groupe de 12 pers. max et 6 pers. min.
A l’issue de la formation, les fiches 
individuelles de suivi, validées, sont 
transmises au Centre d’Enseignement 
des Soins d’Urgence (CESU).

Ce dernier procédera à l’édition des 
attestations de formation aux gestes 
et soins d’urgence.
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Niveau 1 :
230 € par partipant

Niveau 2 :
400 € par partipant

Réactualisation :
190 € par partipant

Ce tarif ne comprend que les coûts liés 
à la formation.
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y compris le guidage à distance pour 
la réalisation des gestes d’urgence, 
dans l’attente de l’arrivée de l’équipe 
spécialisée.

 Etre en capacité de participer 
à la réponse à une urgence 
collective ou une situation sanitaire 
exceptionnelle.

Réactualisation :
 Actualiser et remobiliser 
des connaissances relatives aux 
urgences vitales en lien avec 
l’actualité sanitaire et scientifique.

Personnels, professionnels de santé 
et non professionnels de santé 
exerçant au sein d’un établissement 
de santé, d’une structure médico-
sociale ou d’un cabinet d’un 
professionnel de santé libéral.

La formation est centrée sur une 
pédagogie active rendant l’apprenant 
acteur de ses apprentissages.

En partant des connaissances 
antérieures et des pratiques 
professionnelles des apprenants, 

Acquisition progressive de 
nouvelles compétences basées sur 
les logiques professionnelles et 
les recommandations médicales 
françaises de bonnes pratiques.

Les formateurs utilisent différentes 
techniques pédagogiques adaptées 
aux compétences professionnelles :
• Méthode AGIR « apprendre le geste  
  en intégrant le raisonnement »
• Ateliers d’apprentissage 
• Simulations
• Etudes de cas
• Résolutions des problèmes
• Analyse de pratiques
• Débriefing

Validation des modules 
conditionnées par :
 La présence tout au long de la  
formation
 Vérification de l’acquisition 
des connaissances, des gestes et 
des comportements adaptés à une 
situation d’urgence simulée
Recueil de satisfaction des stagiaires

Selon l’Arrêté du 1er juillet 2019 
modifiant l’arrêté du 30 décembre 
2014 relatif à l’attestation de 
formation aux gestes et soins 
d’urgence, une formation aux 
Gestes et Soins d’Urgences 
(GSU) destinée à l’ensemble des 
personnels exerçant au sein d’un 
établissement de santé : structure 
médico-sociale, maison de 
santé, établissements sanitaires 
et médico-sociaux est rendue 
obligatoire.

Niveau 1 :
 Acquérir des connaissances 
nécessaires pour permettre 
l’identification d’une situation 
d’urgence vitale ou potentielle et 
la réalisation des gestes d’urgence 
adaptés à cette situation.

 Etre en capacité de participer 
à la réponse à une urgence 
collective ou une situation 
sanitaire exceptionnelle. 

Niveau 2 :
 Acquérir les connaissances 
nécessaires pour permettre 
l’identification d’une urgence à 
caractère médical et à sa prise en 
charge en équipe, seul ou en équipe, 
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